
 
 

 

• Le dossier doit comporter 2 jeux de documents : un jeu d’originaux et un jeu contenant uniquement les photocopies au 

format A4, en Français ou traduits (par un traducteur certifié) en Italien et apostillés. 

• Frais de visa :  116 Euro ovvero 1246 MAD, plus les Frais de service à VFS 335 MAD (info disponible sur le site web  

https://visa.vfsglobal.com/mar/fr/ita). 

• Ce visa est délivré sous réserve de Nulla Osta à la réunification familiale, delivré par le SUI compétent. 

• La présentation d’un dossier complet n’entraîne pas nécessairement la délivrance du visa. En outre, des documents 

supplémentaires à la liste ci-dessous pourraient être demandés. 

• Chaque dossier doit comporter les documents ci-dessus, plus la LISTE SUIVANTE - Tous les documents marocains doivent 

être apostillés et traduits (par un traducteur reconnu par le Consulat) en Italien - dans l’ordre ci-dessous : 

1 ☐ Formulaire de demande de visa de long durée dûment rempli et signé. 

2 
☐ 

Une photo d'identité récente en couleurs sur fond blanc 3.5 x 4.5 cm, collée sur le formulaire de demande. 

 

3 

 
☐ 

Passeport ayant encore au minimum 3 mois de validité après la date d'expiration du visa demandé + 2 photocopies des 
2 premières pages et de celles où figurent, le cas échéant, les précédents visa Schengen et les cachets d’entrée et de 
sortie du territoire italien. 

 
4 ☐ Photocopie lisible du Permis de séjour du membre de la famille invitant, accompagnée par une copie de la pièce 

d’identité de l’invitant  

5 ☐ Copie littérale légalisée de l'Acte de naissance du demandeur de Visa, complet de date et lieu de naissance des 
parents et des éventuels jugements de transcription, légalisée par le Ministère des Affaires Etrangers ; 

6 ☐ En cas de regroupement familial avec un CONJOINT: Certificat récent de Monogamie et de Non-divorce et Copie 
littérale de l’Acte de mariage et des éventuels jugement d’enregistrement du mariage. 

7 ☐ Livret de famille du demandeur de visa avec traduction et apostille - traduit par un traducteur reconnu par le 
Consulat General d’Italie. 

8 ☐ Déclaration du membre invitant de la famille sur la composition de son unité familiale. 

9 ☐ Certification de l’état familial du membre invitant de la famille délivrée par la Municipalité italienne de résidence. 

10 ☐ Assurance voyage valable dans l’espace Schengen pour la première période de séjour (1 mois). 

Quand le mineur est affidé a la compagnie aérienne, doit être indique dans le billet d’avion. 
La présence personnelle est obligatoire au moment du dépôt de la demande et du retrait du visa (sauf dans les cas 
où la délégation est autorisée). 
Tous les documents d’état civil et ceux d’autorisation de voyage par les parents doivent être légalisés par le 
ministère des Affaires Etrangères du Maroc ou du pays d’origine des parties intéressées, et traduits en italien. 
Si la demande est incomplète en raison de documents manquants ou de photocopies concernant ce qui précède, le 
visa sera refusé directement sans préavis. 
 

Je reconnais qu’il est possible que ma demande de visa soit refusée si je ne fournis pas tous les documents     

nécessaires. La présentation d'un dossier complet ne garantit pas la délivrance d'un visa. Le passeport ne sera restitué 

qu'au moment la décision finale concernant le visa est adoptée. Le Consulat Général se réserve le droit de demander 

un entretien personnel ou tout autre documents supplémentaires. 

Je déclare également avoir lu les informations sur la protection des données personnelles concernant la délivrance de 

visas conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (UE) 2016/679 disponible sur le site 

http://vistoperitalia.esteri.it 

 
Date Signature 
 
 

 

POUR USAGE INTERNE SEULEMENT 

Demande de VISA long durée pour REGROUPEMENT FAMILIAL 
(Réunification des ressortissants de pays non membres de l’UE) 

https://visa.vfsglobal.com/mar/fr/ita
http://vistoperitalia.esteri.it/


 


